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111:CISION 11cc 18- 115 

DU 05 SEPTEMBRE 20 l 3 

La Cour Constitutionnelle, 

Saisie d'une requête du 08 janvier 2013 enregistrée à son 
Secrétariat à la même date sous le numéro 0031/005/REC, par 
laquelle Madame Lydie IDJOUOLA forme un recours « pour 
substitution de noms» ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la Loi n° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 
sur la Cour Constitutionnelle modifiée par la loi du 31 
mai 2001 

VU le Règlement Intérieur de la Cour Constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier; 

Ouï Madame Lamatou NASSIROU en son rapport; 

Après en avoir délibéré, 

CONTENU DU RECOURS 

Considérant que la requérante expose: « . . .  Au regard des 
épreuves auxquelles nous avons été soumises et de la qualité du 
travail abattu lors de la composition du concours des Agents 
Permanents de l'Etat session du 28 juillet 2012, pour le 

/
crutement au profit des Inspecteurs des Impôts, je suis surprise 
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